
PROVENCE-ALPES-

CÔTE-D'AZUR

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R93-2025-139

PUBLIÉ LE  8 JUILLET 2025



Sommaire

Délégation Régionale Académique à la Jeunesse, à l'Engagement

et aux Sports PACA /

R93-2025-06-30-00010 - Agrément des centres de formation des clubs

professionnels (7 pages) Page 4

Agence régionale de santé PACA /

R93-2025-07-04-00006 - Décision n° 2025BOQOS07-011 portant fixation

du bilan quantitatif de l'offre de soins déterminant la recevabilité

des demandes d'autorisation d'activité de traitement des grands

brûlés pour la période de dépôt ouverte du 25 juillet 2025 au 25

septembre 2025 (4 pages) Page 12

R93-2025-07-04-00008 - Décision n° 2025BOQOS07-012 portant fixation

du bilan quantitatif de l'offre de soins déterminant la recevabilité

des demandes d'autorisation d'équipements d'imagerie en coupes à

utilisation médicale (appareils d'IRM / scanographe), mentionnés au 2°

de l'article R. 6122-26 du code de la santé publique à l'exception de

ceux exclusivement dédiés aux activités mentionnées aux 6°,

11°, 13° et 21° de l'article R. 6122-25 et ceux mentionnés au 2° de

l'article R. 6123-93-3 du code de la santé publique pour la période de

dépôt ouverte du 25 juillet 2025 au 25 septembre 2025 (4 pages) Page 17

R93-2025-07-04-00007 - Décision n° 2025BOQOS07-013 portant fixation

du bilan quantitatif de l'offre de soins déterminant la recevabilité

des demandes d'autorisation d'activité de soins de chirurgie pour

la période de dépôt ouverte du 25 juillet 2025 au 25 septembre 2025

(4 pages) Page 22

R93-2025-07-04-00009 - Décision n° 2025BOQOS07-016 portant fixation

du bilan quantitatif de l'offre de soins déterminant la recevabilité

des demandes d'autorisation d'activité de soins de traitement du

cancer pour la période de dépôt ouverte du 25 juillet 2025 au 25

septembre 2025 (9 pages) Page 27

R93-2025-07-08-00001 - Décision portant cession de l'autorisation de

fonctionnement du Service d'Education Spéciale et de Soins à

Domicile (SESSAD) GEIST 83, sis Technopole Var matin - 293 Route de la

Seyne, Bâtiment A - 83190 OLLIOULES
géré par l'ASSOCIATION

TRISOMIE 21 VAR
au profit de l'ASSOCIATION TRISOMIE 21

ALPES-MARITIMES (3 pages) Page 37

R93-2025-07-02-00021 - DM 040003071 SSIAD CH ST MICHEL

FORCALQUIER (8 pages) Page 41

2



R93-2025-07-02-00011 - DM 040003758 SSIAD DU VALENSOLEILLE (6 pages) Page 50

R93-2025-07-02-00022 - DM 040785222 SSIAD RESIDENCE LES TILLEULS (6

pages) Page 57

R93-2025-07-02-00012 - DM 040787715 SSIAD CHI MANOSQUE (6 pages) Page 64

R93-2025-07-02-00013 - DM 040788838 SSIAD DE L EHPAD LOU CIGALOU

(6 pages) Page 71

R93-2025-07-02-00008 - DM 050005628 SSIAD CH EMBRUN (6 pages) Page 78

R93-2025-07-02-00009 - DM 060790227 SSIAD DU CCAS DE MENTON (6

pages) Page 85

R93-2025-07-02-00010 - DM 060790276 SSIAD DU CCAS ROQUEBRUNE (6

pages) Page 92

R93-2025-07-02-00014 - DM 130801426 SSIAD PA PH DU CH DE LA CIOTAT

(6 pages) Page 99

R93-2025-07-02-00017 - DM 130806334 SSIAD PA PH CH AUBAGNE (6

pages) Page 106

R93-2025-07-02-00015 - DM 830017414 SSIAD SAINT FRANCOIS (6 pages) Page 113

R93-2025-07-02-00016 - DM 830207684 SSIAD CHL DU LUC (6 pages) Page 120

R93-2025-07-02-00018 - DM 840013528 SSIAD CH ISLE SUR LA SORGUE (6

pages) Page 127

R93-2025-07-02-00019 - DM 840013650 SSIAD CH CARPENTRAS (6 pages) Page 134

R93-2025-07-02-00020 - DM 840017362 SSIAD CH DE GORDES (6 pages) Page 141

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA

/

R93-2025-07-04-00010 - Arrêté portant nomination du jury de Validation

des Acquis de l'Expérience (VAE) pour l'examen du Brevet de Technicien

Supérieur Agricole (BTSA) Développement, Animation des Territoires

Ruraux (DATR) du 07 juillet 2025 (2 pages) Page 148

R93-2025-03-06-00012 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

GAEC Les Raffins 04230 REVEST ST MARTIN (2 pages) Page 151

R93-2025-03-18-00003 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

MILLO Daniel 83130 LA GARDE (2 pages) Page 154

R93-2025-03-11-00006 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

PHILIP Paul 83860 NANS LES PINS (2 pages) Page 157

3



 Délégation Régionale Académique à la Jeunesse,

à l'Engagement et aux Sports PACA

R93-2025-06-30-00010

Agrément des centres de formation des clubs

professionnels
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Délégation régionale académique
à la jeu

et aux sports

DE RUGBY

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D ,
IX-MARSEILLE

CHANCELIER DES UNIVERSITES

Vu les dispositions du code du sport, notamment ses articles L.211-4, L.211-5 et D.211-83 à R.211-100 ;

Vu le décret n°2020-1542 du 09/12/2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement 

;

Vu la délégation de signature du recteur de région académique au délégué régional académique à la 
je ment et aux sports de Provence-Alpes- date du 19/05/2025.

01/07/2019 approuvant la convention type de formation de la Fédération française Rugby

Vu le cahier des charges des centres de formation des clubs professionnels de Rugby approuvé par le 
ministère chargé des sports le 22/06/2020 ;

Vu l de la Fédération Française de Rugby ;

Sur proposition du délégué régional de 
Provence-Alpes-Cô ,

ARRÊTE

Article 1

L'agrément prévu à l'article L.211-4 du code du sport est accordé, pour une période de quatre ans, au
centre de formation relevant de la personne morale suivante :

STADE NIÇOIS RUGBY

Article 2

Le délégué régional ement et aux sports de Provence-Alpes-Côte 
Azur est chargé d t arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région Provence-Alpes- .

Fait à Marseille, le 26/06/2025 Le Recteur de la région académique PACA

Signé

Benoît DELAUNAY
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Délégation régionale académique

et aux sports

DE BASKET_BALL

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D ,
IE -MARSEILLE

CHANCELIER DES UNIVERSITES

Vu les dispositions du code du sport, notamment ses articles L.211-4, L.211-5 et D.211-83 à R.211-100 ;

Vu le décret n°2020-1542 du 09/12/2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement 

;

Vu la délégation de signature du recteur de région académique au délégué régional académique à la 
de Provence-Alpes- date du 19/05/2025.

25/08/2017 approuvant la convention type de formation de la Fédération française 
Basketball

Vu le cahier des charges des centres de formation des clubs professionnels de Basket-Ball approuvé par 
le ministère chargé des sports le 26/07/2021 ;

Vu l de la Fédération Française de Basketball ;

Sur proposition du délégué régional aux sports de 
Provence-Alpes-Cô ,

ARRÊTE

Article 1

L'agrément prévu à l'article L.211-4 du code du sport est accordé, pour une période de quatre ans, au 
centre de formation relevant de la personne morale suivante :

SASP OLYMPIQUE ANTIBES JUAN-LES-PINS CÔTE D'AZUR

Article 2

Le délégué régional ement et aux sports de Provence-Alpes-Côte 
Azur est chargé de 

la préfecture de la région Provence-Alpes- .

Fait à Marseille, le 30/06/2025 Le Recteur de la région académique PACA

Pour le recteur de région académique
et par délégation, le délégué régional

académique à la jeunesse,

Signé

Jean-Michel LECLERCQ
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Délégation régionale académique

et aux sports

DE HANDBALL

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D ,
R -MARSEILLE

CHANCELIER DES UNIVERSITES

Vu les dispositions du code du sport, notamment ses articles L.211-4, L.211-5 et D.211-83 à R.211-100 ;

Vu le décret n°2020-1542 du 09/12/2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement 

;

Vu la délégation de signature du recteur de région académique au délégué régional académique à la 
de Provence-Alpes- date du 19/05/2025.

24/04/2018 approuvant la convention type de formation de la Fédération française Handball

Vu le cahier des charges des centres de formation des clubs professionnels de Handball approuvé par le 
ministère chargé des sports le 16/10/2020 ;

Vu l de la Fédération Française de Handball ;

Sur proposition du délégué régional académique à la jeunesse, à l ement et aux sports de 
Provence-Alpes-Cô ,

ARRÊTE

Article 1

L'agrément prévu à l'article L.211-4 du code du sport est accordé, pour une période de quatre ans, au 
centre de formation relevant de la personne morale suivante :

PAYS D'AIX UNIVERSITÉ CLUB

Article 2

Le délégué régional ement et aux sports de Provence-Alpes-Côte 
Azur est chargé de 

la préfecture de la région Provence-Alpes- .

Fait à Marseille, le 30/06/2025 Le Recteur de la région académique PACA

Pour le recteur de région académique
et par délégation, le délégué régional

académique à la jeunesse,

Signé

Jean-Michel LECLERCQ
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Délégation régionale académique

et aux sports

DE HANDBALL

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D ,
RECTEUR DE EMIE -MARSEILLE

CHANCELIER DES UNIVERSITES

Vu les dispositions du code du sport, notamment ses articles L.211-4, L.211-5 et D.211-83 à R.211-100 ;

Vu le décret n°2020-1542 du 09/12/2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le
domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement 

;

Vu la délégation de signature du recteur de région académique au délégué régional académique à la 
de Provence-Alpes- date du 19/05/2025.

24/04/2018 approuvant la convention type de formation de la Fédération française Handball

Vu le cahier des charges des centres de formation des clubs professionnels de Handball approuvé par le 
ministère chargé des sports le 16/10/2020 ;

Vu l de la Fédération Française de Handball ;

Sur proposition du délégué régional t aux sports de 
Provence-Alpes-Cô ,

ARRÊTE

Article 1

L'agrément prévu à l'article L.211-4 du code du sport est accordé, pour une période de quatre ans, au 
centre de formation relevant de la personne morale suivante :

SAINT-RAPHAËL VAR HANDBALL

Article 2

Le délégué régional ement et aux sports de Provence-Alpes-Côte 
Azur est chargé de 

la préfecture de la région Provence-Alpes- .

Fait à Marseille, le 30/06/2025 Le Recteur de la région académique PACA

Pour le recteur de région académique
et par délégation, le délégué régional

académique à la jeunesse,

Signé

Jean-Michel LECLERCQ
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Délégation régionale académique

et aux sports

DE VOLLEY_BALL

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D ,
-MARSEILLE

CHANCELIER DES UNIVERSITES

Vu les dispositions du code du sport, notamment ses articles L.211-4, L.211-5 et D.211-83 à R.211-100 ;

Vu le décret n°2020-1542 du 09/12/2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement 

;

Vu la délégation de signature du recteur de région académique au délégué régional académique à la 
de Provence-Alpes- date du 19/05/2025.

26/07/2012 approuvant la convention type de formation de la Fédération française Volley-
Ball

Vu le cahier des charges des centres de formation des clubs professionnels de Volley-Ball approuvé par 
le ministère chargé des sports le 17/08/2022 ;

Vu l de la Fédération Française de Volley-Ball ;

Sur proposition du délégué régional aux sports de 
Provence-Alpes-Cô ,

ARRÊTE

Article 1

L'agrément prévu à l'article L.211-4 du code du sport est accordé, pour une période de quatre ans, au 
centre de formation relevant de la personne morale suivante :

A.S. CANNES VOLLEY-BALL

Article 2

Le délégué régional ement et aux sports de Provence-Alpes-Côte 
Azur est chargé de 

la préfecture de la région Provence-Alpes- .

Fait à Marseille, le 30/06/2025 Le Recteur de la région académique PACA

Pour le recteur de région académique
et par délégation, le délégué régional

académique à la jeunesse,

Signé

Jean-Michel LECLERCQ
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Délégation régionale académique

et aux sports

DE VOLLEY_BALL

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D ,
-MARSEILLE

CHANCELIER DES UNIVERSITES

Vu les dispositions du code du sport, notamment ses articles L.211-4, L.211-5 et D.211-83 à R.211-100 ;

Vu le décret n°2020-1542 du 09/12/2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement 

;

Vu la délégation de signature du recteur de région académique au délégué régional académique à la 
de Provence-Alpes- date du 19/05/2025.

26/07/2012 approuvant la convention type de formation de la Fédération française Volley-
Ball

Vu le cahier des charges des centres de formation des clubs professionnels de Volley-Ball approuvé par 
le ministère chargé des sports le 17/08/2022 ;

Vu l de la Fédération Française de Volley-Ball ;

Sur proposition du délégué régional ports de 
Provence-Alpes-Cô ,

ARRÊTE

Article 1

L'agrément prévu à l'article L.211-4 du code du sport est accordé, pour une période de quatre ans, au 
centre de formation relevant de la personne morale suivante :

NICE VOLLEY-BALL

Article 2

Le délégué régional ement et aux sports de Provence-Alpes-Côte 
Azur est chargé de de 

la préfecture de la région Provence-Alpes- .

Fait à Marseille, le 30/06/2025 Le Recteur de la région académique PACA

Pour le recteur de région académique
et par délégation, le délégué régional

académique à la jeunesse,

Signé

Jean-Michel LECLERCQ
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Délégation régionale académique

et aux sports

DE VOLLEY_BALL

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D ,
-MARSEILLE

CHANCELIER DES UNIVERSITES

Vu les dispositions du code du sport, notamment ses articles L.211-4, L.211-5 et D.211-83 à R.211-100 ;

Vu le décret n°2020-1542 du 09/12/2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement 

;

Vu la délégation de signature du recteur de région académique au délégué régional académique à la 
jeune de Provence-Alpes- date du 19/05/2025.

26/07/2012 approuvant la convention type de formation de la Fédération française Volley-
Ball

Vu le cahier des charges des centres de formation des clubs professionnels de Volley-Ball approuvé par 
le ministère chargé des sports le 17/08/2022 ;

Vu l de la Fédération Française de Volley-Ball ;

Sur proposition du délégué régional de 
Provence-Alpes-Côt ,

ARRÊTE

Article 1

L'agrément prévu à l'article L.211-4 du code du sport est accordé, pour une période de quatre ans, au 
centre de formation relevant de la personne morale suivante :

RACING CLUB DE CANNES

Article 2

Le délégué régional ement et aux sports de Provence-Alpes-Côte 
Azur est chargé ution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région Provence-Alpes- .

Fait à Marseille, le 30/06/2025 Le Recteur de la région académique PACA

Pour le recteur de région académique
et par délégation, le délégué régional

académique à la jeunesse,

Signé

Jean-Michel LECLERCQ
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-04-00006

Décision n° 2025BOQOS07-011 portant fixation

du bilan quantitatif de l'offre de soins

déterminant la recevabilité des demandes

d'autorisation d'activité de traitement des

grands brûlés pour la période de dépôt ouverte

du 25 juillet 2025 au 25 septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-04-00006 - Décision n° 2025BOQOS07-011 portant fixation du bilan quantitatif de

l'offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'activité de traitement des grands brûlés pour la période de

dépôt ouverte du 25 juillet 2025 au 25 septembre 2025
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l'offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'activité de traitement des grands brûlés pour la période de

dépôt ouverte du 25 juillet 2025 au 25 septembre 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-04-00006 - Décision n° 2025BOQOS07-011 portant fixation du bilan quantitatif de

l'offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'activité de traitement des grands brûlés pour la période de

dépôt ouverte du 25 juillet 2025 au 25 septembre 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-04-00006 - Décision n° 2025BOQOS07-011 portant fixation du bilan quantitatif de

l'offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'activité de traitement des grands brûlés pour la période de

dépôt ouverte du 25 juillet 2025 au 25 septembre 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-04-00008

Décision n° 2025BOQOS07-012 portant fixation

du bilan quantitatif de l'offre de soins

déterminant la recevabilité des demandes

d'autorisation d'équipements d'imagerie en

coupes à utilisation médicale (appareils d'IRM /

scanographe), mentionnés au 2° de l'article R.

6122-26 du code de la santé publique à

l'exception de ceux exclusivement dédiés aux

activités mentionnées aux 6°, 11°, 13° et 21° de

l'article R. 6122-25 et ceux mentionnés au 2° de

l'article R. 6123-93-3 du code de la santé

publique pour la période de dépôt ouverte du 25

juillet 2025 au 25 septembre 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-04-00008 - Décision n° 2025BOQOS07-012 portant fixation du bilan quantitatif de

l'offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'équipements d'imagerie en coupes à utilisation médicale

(appareils d'IRM / scanographe), mentionnés au 2° de l'article R. 6122-26 du code de la santé publique à l'exception de ceux

exclusivement dédiés aux activités mentionnées aux 6°, 11°, 13° et 21° de l'article R. 6122-25 et ceux mentionnés au 2° de l'article R.

6123-93-3 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte du 25 juillet 2025 au 25 septembre 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-04-00008 - Décision n° 2025BOQOS07-012 portant fixation du bilan quantitatif de

l'offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'équipements d'imagerie en coupes à utilisation médicale

(appareils d'IRM / scanographe), mentionnés au 2° de l'article R. 6122-26 du code de la santé publique à l'exception de ceux

exclusivement dédiés aux activités mentionnées aux 6°, 11°, 13° et 21° de l'article R. 6122-25 et ceux mentionnés au 2° de l'article R.

6123-93-3 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte du 25 juillet 2025 au 25 septembre 2025

18



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-04-00008 - Décision n° 2025BOQOS07-012 portant fixation du bilan quantitatif de

l'offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'équipements d'imagerie en coupes à utilisation médicale

(appareils d'IRM / scanographe), mentionnés au 2° de l'article R. 6122-26 du code de la santé publique à l'exception de ceux

exclusivement dédiés aux activités mentionnées aux 6°, 11°, 13° et 21° de l'article R. 6122-25 et ceux mentionnés au 2° de l'article R.

6123-93-3 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte du 25 juillet 2025 au 25 septembre 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-04-00008 - Décision n° 2025BOQOS07-012 portant fixation du bilan quantitatif de

l'offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'équipements d'imagerie en coupes à utilisation médicale

(appareils d'IRM / scanographe), mentionnés au 2° de l'article R. 6122-26 du code de la santé publique à l'exception de ceux

exclusivement dédiés aux activités mentionnées aux 6°, 11°, 13° et 21° de l'article R. 6122-25 et ceux mentionnés au 2° de l'article R.
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-07-04-00010

Arrêté portant nomination du jury de Validation

des Acquis de l'Expérience (VAE) pour l'examen

du Brevet de Technicien Supérieur Agricole

(BTSA) Développement, Animation des

Territoires Ruraux (DATR) du 07 juillet 2025
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-03-06-00012

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

GAEC Les Raffins 04230 REVEST ST MARTIN
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-03-18-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

MILLO Daniel 83130 LA GARDE

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-03-18-00003 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de MILLO Daniel 83130 LA GARDE 154



Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 18 mars 2025

MILLO Daniel

29 rue Micholet Victor

83000 TOULON

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2917 7 
 
Monsieur, 

J’accuse  réception  le  12  février  2025  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation 
d’exploiter,  réputé complet le 05 mars 2025, sur la  commune de LA GARDE, pour une 
superficie de 00ha 70a 10ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 037.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  05  juillet  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 05 juillet 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-03-11-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

PHILIP Paul 83860 NANS LES PINS
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le  11 mars 2025

Paul PHILIP

Domaine de la Blanche

83860 NANS-LE-PINS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2907 8
 
Monsieur, 

J’accuse  réception  le  09  janvier  2025  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation 
d’exploiter, réputé complet le 05 mars 2025, sur la commune de NANS-LES-PINS, pour une 
superficie de 27ha 19a 08ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 009.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  05  juillet  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 05 juillet 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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